
/DA
REPUBL]OUE POPULAIRE DU BENIN

,{
PRESÏDENCE DE LA REPUBL]OUE DECRET No 85-1 47 du 26 Avril 1985

ghargeant le Camarade Soulé DANKORO,
Ministre du Commerce, de lfArtisanaù
et _du Tourisme de Itlntérim du Camaradg
Frédéric AFFo, Ministre des Affaires
Etrangères et de 1a Coopération pouy
conpter du 2f .Avril- '1985.

I
l

LE PRESTDENT DE LA REPI'IBLÎOUE
CHEF DE LIETAT, PRXSIDENT DU

CoNSEIL EXECUTIF NAlIONAL,

vu Lrordonnance Ne 77-32 d.u 9- septembre 1977 portant promulgation
de 1a Loi Fondamentale de la Répubrique poirulalre àu BénIn et 1esLols Constltutionreellês qul lroàt modifiéei

V{J Le -décret No B4-3ZZ du f Aott 1ÿ84 portant composd.llon du ConsellExécutif National et de son Comité Èermanent, -

DECRE 11E

AçI}çbl"g.- .Pour compter du 2J Avrll 1985, fe Camarads S6u1é
DANKORO, M,inistre du Commerce, d.e lrArtlsanat et du Tourisme estcharge de lrlntérim du Ministre des Affaires Etrangères et de Ia Coo_pératton pendant 1'absence du Camarade rr;oèrié-ÀËFô:-- -- -

Article 2 ;- Le présent décret sera publié au Journal Officlel.

Fait à Cotonou, le 26 Avril 1985

Par
Chef

1e Président de Ia République,
de lrEtat, Président àu Coriseil

Exécutif Natlonal,

I

Mathleu KEREKOU
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